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Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis / Société Française d’Habitation Economique (Groupe 

Arcade) 
Réalisation d’un Etablissement d’Hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

 de 80 lits (PLS) – Les Restanques de Biot – 15/21 Bd de la Source à Biot 
 

Avenant n° 1 à la convention de Garantie d’Emprunt du 28/03/2012 
 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
  
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis représentée par, Monsieur Jean LEONETTI, Président 
en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite communauté d’agglomération en vertu de la 
délibération du bureau communautaire en date du 10 octobre 2016 

D’UNE PART 
ET 
 
 
La Société Française d’Habitation Economique (Groupe Arcade) représentée par, Madame Marie-
Hélène BONZON, Directeur Général, agissant au nom et pour le compte de ladite société, dont le siège 
social est 4 rue Frédéric Rosa – Résidence La Beauvalle à Aix-en-Provence, 
 

D'AUTRE PART 
 

 
 
Par délibération du 23 janvier 2012, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis avait accordé à 
la Société Française d ’Habitation Economique (Groupe Arcade) une garantie d’emprunt d’un montant 
de 9 390 400€ pour la réalisation d’un Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) de 80 lits financés en PLS,  Les Restanques de Biot – 15/21 Bd de la Source à Biot. 
 
Il s’avère que la Société Française d’Habitation Economique (Groupe Arcade) a sollicité le Crédit Foncier 
en vue de procéder au réaménagement des prêts PLS  n° 0017937 et 0017140.  
 
Ce réaménagement porte notamment sur la suppression des taux de progressivité. 
 
En conséquence La Société Française d’Habitation Economique (Groupe Arcade) sollicite la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis pour adapter, par avenant n° 1, à la convention du 28 
mars 2012, la garantie d’emprunt initialement accordée pour le remboursement desdits prêts par 
délibération du Bureau Communautaire du 23 janvier 2012. 
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Le contenu de l’article 1 de la convention initiale du 28/03/2012 est modifié ainsi qu’il suit : 
 
La Société Française d’Habitation Economique (Groupe Arcade) souhaite obtenir de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis l’octroi d’une garantie d’emprunt à hauteur de 100% de 
l’emprunt d’un montant total de 9 390 400€ que cet organisme se propose de contracter auprès du  
Crédit Foncier de France pour la réalisation d’un Etablissement d’Hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) de 80 lits financés en PLS,  Les Restanques de Biot – 15/21 Bd de la 
Source à Biot. 
 
 
Les principales caractéristiques des prêts PLS réaménagés et contractés auprès du Crédit Foncier de 
France sont les suivantes : 
 
 

Caractéristiques du prêt PLS 
 Foncier Travaux 

Montant du prêt 1 530 000 € 7 860 400 € 
Montant total 9 390 400 € 
Durée  52ans 42 ans 
Taux d’intérêt actuariel annuel 
(1) 

3.32% (livret A + 1.07%) 3.32% (livret A + 1.07%) 

Taux annuel de progressivité de 
départ 

0% 0% 

Modalité de révision des taux En fonction de la 
variation du taux du 

livret A pendant toute 
la durée du prêt 

En fonction de la 
variation du taux du 

livret A pendant toute 
la durée du prêt 

Indice de référence ( 2)  Livret A Livret A 
Périodicité des échéances Annuelles Annuelles 

 
Les taux indiqués (1) ci-dessus sont établis sur la base de l’indice de référence (2) dont la valeur à la date du présent 
document est mentionnée dans le tableau. Ces taux sont susceptibles d’être révisés lors de l’établissement du contrat de 
prêt en cas de variation de la valeur de l’indice. 

 
 
La garantie de la Communauté d’Agglomération est accordée pour la durée totale du prêt, à hauteur 
de 100 % de l’emprunt contracté, soit 9 390 400 € au titre dudit prêt.  
 
Il est toutefois précisé que les taux effectivement appliqués, sur la base du taux du livret A, seront ceux 
en vigueur à la date d’effet des contrats de prêts.  
 
La mise en jeu de la garantie susvisée est subordonnée aux règles ci-après déterminant les rapports 
entre la Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis et la Société Française d’Habitation 
Economique (Groupe Arcade). 
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Article 2 : La présente convention est conclue sur la durée de l’amortissement du prêt principal, soit pour 
une période de 50 ans. 
 
 
Article 3 : Les autres articles de la convention en date du 28 mars 2012 demeurent inchangés. 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, en son siège à Antibes 

La Société Française d’Habitation Economique (Groupe Arcade) en son siège à  Aix en Provence 

 Fait en deux exemplaires le  

 

 

La Société Française d’Habitations Economiques 
Le Directeur Général 

 
 
 
 
 

Marie-Hélène BONZON 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
Le Président 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

 




